
 

 

 

 

COMMISSION SPORTIVE 

Mardi 2 novembre  2021 à 14h00 

Procès-Verbal N°530 

Président :  Michel Vachetta 

Présents :  Annie Brault, Bernard Buosi, Dan Marchal, Daniel Guillard  

Excusé : Gérard Bouat 

Absent :  Amar Remli 

 

U13 

Rappel : feuille de match challenge national (pratique, foot animation, docs utile et feuille plateau challenge 

festival national) 

Rappel : 

 

Challenge Festival National U13 : Organisation du 1° Tour du 6 Novembre 2021 : 

Rappel de cette organisation : Les équipes retenues pour ce premier tour ont été réparties dans des 

groupes de 3 équipes. 

Chaque équipe dispute un match de 30 minutes contre chacun de ses deux adversaires, match où il est 

effectué au bout de 15 minutes une pause coaching d’environ 3 minutes pour en autre les remplacements 

de joueurs.  

La première équipe désignée sur les rencontres est le club où se déroule le plateau. 

Ordre des rencontres à respecter.   

1° match : Equipe A recevant le plateau contre équipe B. 

 2° Match équipe B contre équipe C. 

 3° match : Equipe C contre équipe A recevant le plateau.    

Code poule Nom équipe 

AA A  Organisateur du plateau CONTRE B 

AA B CONTRE C 

AA C CONTRE A  Organisateur du plateau 

 

L’horaire officiel de démarrage du 1° plateau est 14H00, la durée de celui-ci ne devant pas excéder 2H00. 

Cependant, il sera possible au club recevant de programmer un plateau à un horaire différent, ceci dans la 



plage horaire autorisée pour la catégorie U13. Cette programmation pourra se faire par footclub, ceci pour 

le premier match, la commission sportive se chargera du restant de la programmation. 

Le défi jonglage devra être disputé avant le début du premier match du plateau, ceci par les 3 

équipes présentes sur ce plateau 

Une feuille de match spécifique pour ces plateaux du challenge festival U13 a été conçue. Elle devra être 

remplie par les dirigeants des 3 équipes dès leur arrivée et servira pour lister les joueurs présents et de 

reporting du défi jonglage. Elle devra être adressée au district sous 24 heures sous peine d’amende. 

Rappel : Les deux premières équipes de chaque plateau sont qualifiées pour le tour suivant 

Challenge Festival Isère :   

Ce challenge concerne toutes les équipes ne participant pas au challenge Festival National 

Toutes les équipes ont été réparties dans différentes poules qui disputent cette compétition en formule 

échiquier foot sur 4 journées. 

Le défi jonglage devra être obligatoirement disputé avant le début des rencontres. La feuille de 

jonglage téléchargeable sur le site, doit être documentée complètement, et retournée agrafée à la feuille de 

match. En cas de non-retour de la feuille de défi jonglage, le club recevant sera amendé  

Responsable  Daniel GUILLARD   06.87.34.22.88 

 

U15 A 8 

Bourg d’Oisans : Nous vous intégrerons en phase printemps  

Reprogrammation des matchs de la journée 2 du 23/10 au 11/11/2021 

Vallée du Guiers / Rachais  

Seyssinet 3 / Cremieu  

Moirans 3 / St Joseph de Rivière  

Responsable Bernard BUOSI  06.74.25.85.94 

 

U15 A 11 

Courriers Clubs : Cessieu, Vallée Bleue, Reventin, Echirolles, Gières, Deux Rochers 

Vallée Bleue, Reventin, Echirolles, Gières, Deux Rochers pour Horaire match. 

Cessieu : Pour jouer à 10h30 il vous faut l’accord du club adverse. 

Reprogrammation Match suite à la décision de la commission des règlements. 

D3 poule E : Journée 3 du 16/10 Deux Rochers 2 / Abbaye est reprogrammé au 11/11/21.  

D3 poule K : Match de la journée 1 du 25/09 MOS 3R / St Maurice Exil toujours sans résultat. Merci de 

nous le communiquer par mail commission sportive.  



La Coupe Pierre Dubois et le Challenge Dominguez : Le 1er tour sera consultable sur le site en fin de 

semaine.  

Responsable Bernard BUOSI  06.74.25.85.94 

 

U17 

Coupe  Crédit Agricole : Le tirage sera consultable sur le site en fin de semaine. 

Responsable Dan MARCHAL  06.24.79.26.38 

 

U20 

D2 : La rencontre Sassenage / Vallée du Guiers du 03 Octobre est programmée le samedi 6 Septembre 

2021 à Sassenage à 16h00 

Responsable Gérard Bouat  06.08.33.54.49 

 

 

 Le Président 

 Michel VACHETTA 


